
CONVENTION
entre

Les Cliniques genevoises de Joli-Mont et de Montana
d'une part (ci-après les cliniques)

et

santésuisse, représentée par les soussignés
d'autre part

(toute désignation de personne vaut pour les deux sexes)

Article 1 - BUTS

1.1

1.2

La présente convention a pour buts:
. de régler les conditions relatives à l'hospitalisation dans les cliniques d'un assuré

affilié à un assureur, membre de santésuisse et ayant adhéré à ladite
convention, et ce dans l'intérêt des deux parties;

. de définir un tarif forfaitaire favorable aux assureurs ayant adhéré à la présente
convention;

. de simplifier les démarches administratives.

La liste des adhérents annexée à la présente convention en fait partie intégrante.

Article 2 - CHAMP D'APPLICA TION

2.1

2.2

La présente convention s'applique aux assurés domiciliés dans le canton de Genève
et aux frontaliers (sous réserve de la décision du Conseil fédéral concernant le litige
opposant un assuré frontalier et les autorités genevoises) travaillant à Genève et
assurés auprès d'un assureur-maladie suisse, hospitalisés en chambre commune,
pour des traitements ou des soins de caractère non intensif au sens de l'article 39
LAMa!.

Elle ne s'applique pas aux personnes en attente de placement ou en attente de
retour à domicile sous réserve de l'article 9.3.

Article 3 - PRESTATIONS COMPRISES DANS LE FORFAIT

3.1 Le forfait journalier comprenant les frais de soins et les frais de pension (art. 49
LAMal) est mentionné dans les annexes tarifaires qui font partie intégrante de la
présente convention.

3.2 Sauf arrangement exceptionnel pris avec l'assureur avant l'admission du patient la
remise de médicaments est comprise dans le forfait convenu dans l'annexe tarifaire
faisant partie intégrante de la convention; en cas d'arrangement exceptionnel, le coût
des médicaments est extrait des coûts imputables.

3.3 La remise de moyens et appareils, selon Liste des Moyens et Appareils (LIMA), est
comprise dans le forfait convenu dans l'annexe tarifaire faisant partie intégrante de la
convention. Les cliniques ne peuvent facturer séparément aucun moyen ou appareil
à la charge de l'Assurance Obligatoire des Soins (AOS).




